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85 Chemin des Collégiens 

84380 MAZAN 

04.90.69.77.70 

Mail : centre.culturel.mazan@wanadoo.fr 

Site Internet : www.centreculturelmazan.fr 

        CC Mazan 

 

Procès-Verbal 

Assemblée Générale Ordinaire  

Jeudi 1er février à 18h 

  

Les membres de l’association du Centre Culturel se sont réunis le jeudi 1er février à 18h dans la 

petite salle de la Boiserie sur convocation de la Présidente, Roselyne SULTANA. Cette 

convocation, comportant un coupon réponse / procuration, a été envoyée par mail aux membres 

de l’association entre le 12 et le 15 janvier 2024. 

 

Il a été établi une feuille d'émargement, signée par les membres présents en leur nom propre ou 

en tant que mandataire. Celle-ci figure en annexe 1 du présent procès-verbal. 

48 personnes étaient présentes et  31 représentées par procuration. Anne-Marie BONNEAU et 

Michèle VIVANT, membres du CA, étaient absentes, excusées.  

 

Parmi l’assemblée, on comptait quelques intervenants : Véronique ALBERT (Dessin/Peinture), 

Agnès POMME-GOUZOU (Taïchi/Chi gong) ; Virginie PAGNOL, secrétaire salariée du 

Centre, ainsi que Silvère JOUBERTEAU, adjoint délégué aux affaires scolaires et au sport, 

Sophie CLEMENT, adjointe déléguée à la Culture, aux festivités et à l'évènementiel, Jean-

Philippe ACHARD, Conseiller délégué chargé de la communication et aux événements 

culturels et Jean-François CLAPAUD, Conseiller municipal de l’opposition. 

 

 

En fonction des statuts du Centre Culturel, la séance a pu être ouverte à 18h15 

 

 

L’assemblée générale était présidée par Mme Roselyne SULTANA, assistée de membres du 

bureau, ainsi que de Mme LELEUX, expert-comptable du cabinet Orméo Expert. 

 

 

 

L’ordre du jour a été rappelé par la Présidente : 

 

 

1. Bilan des activités 2022 - 2023 

2. Compte-rendu de gestion 

3. Présentation du Centre Culturel 

4. Election de représentants au Conseil d’Administration 

5. Perspectives et Orientations 

6. Questions diverses 
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1. Bilan des activités 2022 - 2023 
 

En ce qui concerne l’ensemble des activités de l’année écoulée, soit du 1er septembre 2022 au 

31 aout 2023, saison libre de toute contrainte liée au Covid (c'est à dire sans pass-sanitaire, sans 

fermeture…) on comptabilisait pour cette période : 335 adhésions, dont 112 enfants, soit 389 

participations, dont 118 enfants (certains adhérents pratiquant plusieurs activités). 

 

Régulièrement la page Facebook et le site internet sont mis à jour. Nous utilisons également 

comme moyen de communication, l’envoi des SMS. 

 

Nous avions organisé une journée Portes Ouvertes le samedi 25 mars 2023. Le public a été 

intéressé et Florian, actuellement intervenant cirque, a pu présenter son activité. 

 

Nous avons eu à assumer 2 départs : Magali et Raphaëlle et donc 2 recrutements : Stéphanie et 

Angélique. 

 

Les élèves du cours de dessin / peinture de Véronique ALBERT ont exposé leurs œuvres sur 

les murs de l’Espace Foussa et jusqu’à la bibliothèque, le vernissage a eu lieu le mercredi 17 

mai. 

 

Et notre gala de danse annuel a eu lieu le samedi 10 juin, à la Boiserie 

 

Graphique représentant l’évolution du nombre des adhérents : 

 
Ceci correspond à une hausse de 10 à 15 % des effectifs d’une année sur l’autre 

 

 

Ca bilan a été adopté à l’unanimité. 

 

 

 

2. Compte-rendu de gestion 
 

En ce qui concerne la synthèse des recettes et des dépenses sur l’année 2022-2023 

 

Véronique ALFONSI, vice- trésorière a pris la parole : 

 

Nous avons reçu 10 000 € de subvention de la part de la Marie. 

Le tarif des cotisations pour les enfants n’a pas augmenté 
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L’objectif budgétaire est que les cotisations d’un cours doivent couvrir le salaire de 

l’intervenant. 

   

Nous proposons un tarif dégressif dès le second cours dans le même foyer fiscal. 

Le tarif de l’adhésion est minoré pour les Mazanais. 

 

Principales recettes et dépenses :  

 

 
 

 

Mme LELEUX, expert-comptable a ensuite pris la parole afin de nous exposer le bilan (voir 

Annexe 2). 
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On peut remarquer un bon remplissage des ateliers, permettant à ceux-ci d’être presque tous 

bénéficiaires, seul l’atelier dessin/peinture est déficitaire. 

Nous avons fait 16 848 € de bénéfice de plus que la saison dernière.  

 

 
 

 
En ce qui concerne le gala, nous pouvons constater que la vente des places de spectacle est 

nécessaire afin de réduire son coût.  

 

 
On peut remarquer une baisse des frais de comptabilité, ceci est dû au fait que sur la saison 

précédente, le cabinet comptable a fait plusieurs demandes de subventions Covid et ces actions 

avaient un coût supplémentaire. 
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Nous pouvons comptabiliser 1 170 h de bénévolat. Si celles-ci avaient dû être payées, cela 

représenterait 14 063 € pour un taux horaire au smic. 

 

 
Nous pouvons donc constater un déficit de 5429 €, mais ceci n’est pas inquiétant, car nous 

avons eu à assumer un départ à la retraite (celui de Anne) + l’aide de 9116 €, qui était 

comptabilisé sur la saison précédente, mais que nous n’avons jamais reçue. 
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Les solutions alternatives, proposées par la comptable, pour réduire ce déficit, voire même se 

retrouver avec un bénéfice à la fin du prochain exercice, seraient : 

- Une augmentation des subventions  

- Une augmentation des tarifs 

- Un remplissage plus important des ateliers (mais avec le risque de perdre en qualité). 

 

La comptable a conclu sur le fait que le Centre Culturel, ayant de plus en plus d’adhérents, et 

donc de plus en plus de travail, une gestion dématérialisée serait souhaitable pour faciliter le 

travail de comptabilité. 

 

Le bilan comptable est visible au bureau du Centre Culturel. 

 

L'Assemblée Générale adopte la délibération à l'unanimité.  

 

 

 

3. Présentation du Centre Culturel 
 

Roselyne SULTANA a ensuite présenté le Centre Culturel, qui est une association loi 1901, 

subventionné par la mairie. 

  

Les salles que nous occupons pour les ateliers, à l’Espace Foussa, nous sont octroyées par la 

Mairie à titre gracieux. Cette convention est dénonciable à tout moment par la Mairie, et est 

renouvelable tous les ans.  

Le fonctionnement du centre est assuré par des bénévoles. 

 

 

 

4. Election des représentants au Conseil  
 

 

Le Conseil d’Administration était  composé de 12 membres, mais suite au décès de Jean 

RAFFARD, une place étant disponible, nous avons fait appel à candidature. 

Nadège MARCELLIN, ancienne secrétaire du centre, s’est portée candidate pour rejoindre le 

Conseil d’Administration 

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.  

 

 

 

5. Perspectives et orientations 
 

 

Evolution des cours proposés 

- Année 2021-2022 

De nouveaux Cours avaient été proposés, comme le stretch fascia et gym fascia 

- Année 2022-2023 

Là aussi de nouveaux Cours avaient été proposés, comme la danse cabaret, le dessin pour 

adultes, l’atelier DIY et le renforcement musculaire 

Nous avons augmenté la  durée des cours en  anglais et en cardio-renfo 
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- Constat  2023-2024 

Nous avons pu noter une augmentation du nombre des adhérents : 439 adhésions (dont 143 

enfants) pour 492 participations (dont 153 enfants) 

 

Nous avons proposé de nouveaux ateliers : théâtre (mais trop peu de personnes intéressées), 

cirque, chorégraphie rythmée, gym douce, gym équilibre et atelier d’écriture créative. 

Nous avons donc recruté de nouveaux intervenants : Magali (gym douce, gym équilibre, 

cardio-renfo), Ambre (qui a remplacé Maïlys, partie en maternité), Florian, intervenant cirque 

et Alain U pour l’atelier d’écriture créative. 

Des cours supplémentaires ont été créés, du fait du trop grand nombre d’adhérents (en anglais, 

danse 4/5 ans, et peinture adulte) 

 

Traditionnelles fêtes de fin d’année 
 

- Exposition dessin/peinture :  

Le Vernissage devrait avoir lieu jeudi 30 mai et l’Exposition jusqu’au 20 juin. Les œuvres 

seront exposées sur les murs de l’Espace Foussa, ainsi qu’à la bibliothèque 

 

- Gala de danse / Hip-Hop  

Il se déroulera le samedi 08 juin, à la Boiserie 

Vu le nombre grandissant d’adhérents danse / hip-hop : 150 participations, 141 élèves, 126 

familles, l’année dernière, nous ne pouvions proposer que 4 places par famille et avons fait 

beaucoup de déçus. 

Raison pour laquelle nous envisageons de faire 2 spectacles le samedi 8 juin : un à 17h et un à 

21h, avec comme l’année dernière, un tarif de 5€ la place, gratuit jusqu’à 10 ans et une place 

gratuite pour le 2ème spectacle pour un parent accompagnant  

 

- Spectacle de cirque   

Il pourrait avoir lieu le vendredi 21 juin, peut-être sous forme d’une parade avec les enfants, 

pour finir sur une représentation, mais une demande officielle sera faite auprès de la Mairie. 

 

 

Au niveau de la gestion du centre, il faudrait envisager de passer sur une gestion plus 

dématérialisée. 

L’idée serait que les adhérents puissent s’inscrire en ligne. 

Les adhérents pourront choisir leur(s) activité(s), après avoir créé un compte et payé en ligne en 

1 fois ou en 3 fois. Une mensualisation pourrait être intéressante pour certains, mais risque 

d’entrainer des frais de gestion. 

Les anciens adhérents pourront se réinscrire en juin. Les inscriptions pourraient ensuite se faire 

également en ligne au mois d’aout, de façon démarrer la rentrée plus sereinement. 

Le logiciel informatique pourrait également faciliter les échanges avec le cabinet comptable. 

Les adhérents ne souhaitant pas s’inscrire en ligne, pourront se rendre au secrétariat du Centre. 

Cet outil pourrait également permettre de faire billetterie  

Une prospection a été réalisée par rapport à nos besoins et 2 logiciels sont pour l’instant 

sélectionnés. 

Il a été relevé dans l’assemblée, que le fait de tout dématérialiser engendrait une fracture 

numérique, ce qui n’est pas forcément l’état d’esprit du centre, qui se veut plutôt familial, mais 

certains adhérents pourraient y trouver un avantage. 

 

Pour la saison prochaine, les membres du Centre Culturel sont ouverts à toute proposition de 

nouvel atelier. Le secrétariat est ouvert tous les après-midis. 
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6. Questions diverses 
 

 

Il a été demandé dans l’assemblée, l’acquisition de tabourets plus hauts pour le cours de 

peinture. 

Le professeur devra faire une demande de matériel chiffrée et nous pourrons voir ensuite si cela 

rentre dans le budget, celui-ci étant serré, les achats se font donc petit à petit. 

 

 

 

Conclusion 

 

La présidente a remercié les adhérents de leur présence, ainsi que les professeurs qui ont pu se 

libérer. Elle a également remercié les représentants de la Mairie de leur présence et a invité 

l’assemblée à partager le verre de l’amitié, celui-ci s’étant déroulé dans le hall de la Boiserie. 

 

Fin de séance : 19h20 

 

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et le 

Secrétaire de séance. 

       

A ……………….…………….., le ………………………… 

 

 

Le Président de séance   Le Secrétaire de séance 


